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TERRORISME ET DROITS DE L'HOMME

Lettre datée du 20 juillet 2000, adressée au Président de la Sous-Commission
de la promotion et de la protection des droits de l'homme par le chargé d'affaires par intérim

de la Mission permanente de la République fédérale de Yougoslavie auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une liste de personnes tuées lors d'actes de
terrorisme perpétrés par des séparatistes albanais dans la Province autonome du
Kosovo-Metohija au cours de la période allant du 10 juin 1999 au 30 juin 2000.
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Dans ladite période, c'est-à-dire depuis le déploiement de la KFOR dans la Province
autonome du Kosovo-Metohija, les terroristes albanais ont tué 1 006 citoyens (880 Serbes et
Monténégrins, 77 Albanais loyaux envers la République de Serbie et 49 personnes d'autres
nationalités).

Sur le nombre total de personnes tuées, 278 n'ont pas été identifiées (246 Serbes et
Monténégrins, 22 Albanais loyaux envers la République de Serbie et 10 personnes d'autres
nationalités).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette liste* comme document
officiel de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l'homme à sa
cinquante-deuxième session, au titre des points 2 et 12 b) ii) de l'ordre du jour provisoire.

L'Ambassadeur,
Chargé d'affaires par intérim,

(Signé) Branko Branković

                                                
* L'annexe est reproduite telle quelle, en anglais seulement.


